
CONCOURS INTERNE 
POUR LE RECRUTEMENT D’ATTACHES D’ADMINISTRATION 

DE L’ETAT RELEVANT DU MINISTERE DE L’INTERIEUR 

- SESSION 2018 - 

Jeudi 22 mars 2018 

Epreuve écrite d’admissibilité 

L’épreuve consiste, à partir d’un dossier, en la rédaction d’une note ou en la 
résolution d’un cas pratique relatif à la mise en œuvre des politiques publiques menées 
par le ministère de l’intérieur. Cette épreuve, qui met le candidat en situation 
professionnelle, est destinée à apprécier sa capacité de compréhension d’un problème, 
ses qualités d’analyse, de rédaction et son aptitude à proposer des solutions démontrant 
son savoir-faire professionnel. Pour cette épreuve, le dossier documentaire ne peut 
excéder 25 pages. 

(Arrêté du 18 mars 2016 fixant les règles d’organisation générale, la nature des épreuves 
des concours interne, externe et du troisième concours de recrutement d’attaché d’administration 
de l’Etat relevant du ministre de l’intérieur pour les années 2016 à 2020.) 

(Durée : 4 heures – Coefficient 1) 

Le dossier documentaire comporte 21 pages 

IMPORTANT 

IL EST RAPPELÉ AUX CANDIDATS QU’AUCUN SIGNE DISTINCTIF 
NE DOIT APPARAITRE NI SUR LA COPIE, NI SUR LES INTERCALAIRES, 

ÉCRIRE EN NOIR OU EN BLEU – PAS D’AUTRES COULEURS 



Sujet 

Vous êtes attaché(e) à la préfecture de X, affecté(e) au bureau chargé des polices administratives. 

Un établissement de centre-ville soumis à la réglementation relative aux débits de boissons, autorisé 
à rester ouvert jusqu’à 2 heures du matin, est source de nuisances répétées et de troubles récurrents 
à l’ordre public. 

Sur proposition du directeur départemental de la sécurité publique, le préfet envisage de prendre des 
mesures afin de remédier à cette situation. 

Votre directeur vous demande de rédiger une note à l’attention du préfet lui présentant le cadre 
juridique et la procédure à suivre ainsi que la ou les solutions possibles. 

Vous rédigerez également un courrier au maire l’informant de la décision envisagée. 

Dossier documentaire : 

Document 1 
Articles L.333-1 et R.333-1 du code de la sécurité intérieure 
Légifrance 

Page 1 

Document 2 
Articles R.421-1 et R.421-5 du code de la justice administrative 
Légifrance  

Page 2 

Document 3 
Articles L.3323-1 – L3332-1-1 – L.3332-15 et L.3332-16 –  
R. 3351-2 et R.3353-2 du code de la santé publique 
Legifrance 

Pages 3 à 5 

Document 4 
Articles L.100-3 – L.120-1 -  L.121-1 – L.121-2 –  L.122-2 
– L.200-1 – L.211-1 – L.211-2 – L.211-5 – L.221-8 du code 
des relations entre le public et l’administration 

Pages 6 à 8 

Document 5 Jurisprudences (extraits) Pages 9 et 10 

Document 6 

Courrier du 10 août 2016 de Maxime X au préfet de X 
demandant une intervention pour lutter contre les nuisances d’un 
établissement et main courante du 26 mars 2016 de Ricardo X à 
ce sujet 

Pages 11 et 12 

Document 7 
Les nuits agitées de « X » 
Article de Charente Libre du 14 octobre 2016 

Page 13 

Document 8 
Courrier d’avertissement du préfet du 17 octobre 2016 à la 
propriétaire d’un débit de boisson- discothèque 

Pages 14 et 15 

Document 9 
Demande d’audience urgente de Maxime X  au préfet du 9 mai 
2017 concernant les nuisances d’un bar-discothèque 

Page 16  

Document 10 
Courrier du 3 juillet 2017 de la DDSP de X demandant au préfet 
la fermeture administrative de l’établissement X 

Pages 17 et 18 

Document 11 Charte de vie nocturne de la commune Pages 19 à 21 



Code la sécurité intérieure 

Partie législative 

Article L. 333-1 

Les établissements diffusant de la musique, dont l’activité cause un trouble à l’ordre, la 
sécurité ou la tranquillité publics, peuvent faire l’objet d’un arrêté de fermeture administrative 
d’une durée n’excédant pas trois mois par le représentant de l’Etat dans le département ou, à 
Paris, par le préfet de police. 

Partie réglementaire 

Article R. 333-1 

Les missions de police administrative dévolues au représentant de l’Etat en application de 
l’article L. 333-1 sont exercées par le préfet de département, à Paris, par le préfet de police, et 
dans le département des Bouches-du-Rhône, par le préfet de police des Bouches-du-Rhône. 
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Code de justice administrative 

Partie réglementaire 

Article R. 421-1 

La juridiction ne peut être saisie que par voie de recours formé contre une décision, et ce, dans 
les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée. 

Lorsque la requête tend au paiement d’une somme d’argent, elle n’est recevable qu’après 
l’intervention de la décision prise par l’administration sur une demande préalablement formée 
devant elle. 

Article R. 421-5 

Les délais de recours contre une décision administrative ne sont opposables qu’à la condition 
d’avoir été mentionnés, ainsi que les voies de recours, dans la notification de la décision. 
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Code de la santé publique 

Partie législative 

Article L. 3323-1 

Dans tous les débits de boissons, un étalage des boissons non alcooliques mises en vente dans 
l’établissement est obligatoire. 

L’étalage doit comprendre au moins dix bouteilles ou récipients et présenter, dans la mesure 
où le débit est approvisionné, un échantillon au moins de chaque catégorie des boissons 
suivantes :  

a) Jus de fruits, jus de légumes ;
b) Boissons au jus de fruits gazéifiées ;
c) Sodas ;
d) Limonades ;
e) Sirops ;
f) Eaux ordinaires gazéifiées artificiellement ou non ;
g) Eaux minérales gazeuses ou non.

Cet étalage, séparé de celui des autres boissons, doit être installé en évidence dans les lieux où 
sont servis les consommateurs. 

Si le débitant propose des boissons alcooliques à prix réduits pendant une période restreinte, il 
doit également proposer à prix réduit les boissons non alcooliques susmentionnées. 

Article L. 3332-1-1 

Toute personne déclarant l'ouverture, la mutation, la translation ou le transfert d’un débit de 
boissons à consommer sur place de troisième et quatrième catégorie ou toute personne 
déclarant un établissement pourvu de la « petite licence restaurant » ou de la « licence 
restaurant » doit suivre une formation spécifique sur les droits et obligations attachés à 
l’exploitation d'un débit de boissons ou d’un établissement pourvu de la « petite licence 
restaurant » « ou de la « licence restaurant ». 

Toute personne visée à l'article L. 3331-4 doit suivre une formation spécifique sur les droits et 
obligations attachés à la vente à emporter de boissons alcooliques entre 22 heures et 8 heures.  

A l’issue de cette formation, les personnes visées à l’alinéa précédent doivent avoir une 
connaissance notamment des dispositions du présent code relatives à la prévention et la lutte 
contre l’alcoolisme, la protection des mineurs et la répression de l’ivresse publique mais aussi 
de la législation sur les stupéfiants, la revente de tabac, la lutte contre le bruit, les faits 
susceptibles d’entraîner une fermeture administrative, les principes généraux de la 
responsabilité civile et pénale des personnes physiques et des personnes morales et la lutte 
contre la discrimination.  
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Toutefois, pour les personnes mentionnées à l’article L. 324-4 du code du tourisme, la 
formation prévue au présent article est adaptée aux conditions spécifiques de l’activité de ces 
personnes.  

Tout organisme de formation établi sur le territoire national qui dispense les formations visées 
aux alinéas précédents doit être agréé par arrêté du ministre de l’intérieur.  

Les organismes de formation légalement établis dans un autre Etat membre de la 
Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l’Espace économique 
européen souhaitant dispenser ces formations à titre temporaire et occasionnel sur le territoire 
national sont présumés détenir cet agrément dès lors que le programme de la formation qu’ils 
dispensent est conforme au présent article.  

Cette formation est obligatoire.  

Elle donne lieu à la délivrance d’un permis d’exploitation valable dix années. À l’issue de 
cette période, la participation à une formation de mise à jour des connaissances permet de 
prolonger la validité du permis d’exploitation pour une nouvelle période de dix années.  

Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Article L. 3332-15 

1. La fermeture des débits de boissons et des restaurants peut être ordonnée par le représentant
de l’Etat dans le département pour une durée n’excédant pas six mois, à la suite d’infractions 
aux lois et règlements relatifs à ces établissements.  

Cette fermeture doit être précédée d’un avertissement qui peut, le cas échéant, s’y substituer, 
lorsque les faits susceptibles de justifier cette fermeture résultent d’une défaillance 
exceptionnelle de l’exploitant ou à laquelle il lui est aisé de remédier. 

2. En cas d’atteinte à l’ordre public, à la santé, à la tranquillité ou à la moralité publiques, la
fermeture peut être ordonnée par le représentant de l’Etat dans le département pour une durée 
n’excédant pas deux mois. Le représentant de l’Etat dans le département peut réduire la durée 
de cette fermeture lorsque l’exploitant s’engage à suivre la formation donnant lieu à la 
délivrance d’un permis d’exploitation visé à l’article L. 3332-1-1. 

3. Lorsque la fermeture est motivée par des actes criminels ou délictueux prévus par les
dispositions pénales en vigueur, à l’exception des infractions visées au 1, la fermeture peut 
être prononcée pour six mois. Dans ce cas, la fermeture entraîne l'annulation du permis 
d’exploitation visé à l’article L. 3332-1-1. 

4. Les crimes et délits ou les atteintes à l’ordre public pouvant justifier les fermetures prévues
au 2 et au 3 doivent être en relation avec la fréquentation de l'établissement ou ses conditions 
d’exploitation.  

5. Les mesures prises en application du présent article sont soumises aux dispositions du code
des relations entre le public et l’administration.  
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6. A Paris, les compétences dévolues au représentant de l’Etat dans le département par le
présent article sont exercées par le préfet de police. 

Article L. 3332-16 

Le ministre de l’intérieur peut, dans les cas prévus au 1 et au 3 de l’article L. 3332-15, 
prononcer la fermeture de ces établissements pour une durée allant de trois mois à un an. 

Le cas échéant, la durée de la fermeture prononcée par le représentant de l’Etat dans le 
département s’impute sur celle de la fermeture prononcée par le ministre 

Partie réglementaire 

Article R. 3351-2 

Le fait pour un débitant de boissons à consommer sur place de ne pas avoir installé un étalage 
de boissons non alcooliques mises en vente dans son établissement dans les conditions 
prévues à l’article L. 3323-1 est puni de l’amende prévue pour les contraventions de 
la 4e classe.  

Le fait pour un débitant de boissons de ne pas proposer à prix réduit, dans des conditions 
équivalentes, les boissons non alcooliques énumérées au deuxième alinéa de l’article 
L. 3323-1, pendant la période restreinte prévue au dernier alinéa du même article durant 
laquelle il propose des boissons alcooliques à prix réduit, est puni de la même peine.  

Le fait pour ce débitant de ne pas annoncer la réduction de prix portant sur l’offre de boissons 
non alcooliques dans des conditions équivalentes à celles proposées pour les boissons 
alcooliques est puni de la même peine. 

Article R. 3353-2 

Le fait pour les débitants de boissons de donner à boire à des gens manifestement ivres ou de 
les recevoir dans leurs établissements est puni de l’amende prévue pour les contraventions de 
la 4e classe. 
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Code des relations entre le public et l’administration 

Partie législative 

Article L. 100-3 

Au sens du présent code et sauf disposition contraire de celui-ci, on entend par :  

1° Administration : les administrations de l’Etat, les collectivités territoriales, leurs 
établissements publics administratifs et les organismes et personnes de droit public et de droit 
privé chargés d'une mission de service public administratif, y compris les organismes de 
sécurité sociale ; 

2° Public : 

a) Toute personne physique ;
b) Toute personne morale de droit privé, à l’exception de celles qui sont chargées d’une
mission de service public lorsqu’est en cause l’exercice de cette mission. 

Article L. 120-1 

Le présent titre est applicable, outre aux administrations mentionnées au 1° de l’article 
L. 100-3, aux organismes et personnes chargés d'une mission de service public industriel et 
commercial, pour les décisions qu'ils prennent au titre de cette mission.  

Article L. 121-1 

Exception faite des cas où il est statué sur une demande, les décisions individuelles qui 
doivent être motivées en application de l’article L. 211-2, ainsi que les décisions qui, bien que 
non mentionnées à cet article, sont prises en considération de la personne, sont soumises au 
respect d’une procédure contradictoire préalable. 

Article L. 121-2 

Les dispositions de l’article L. 121-1 ne sont pas applicables : 

1° En cas d’urgence ou de circonstances exceptionnelles ;  
2° Lorsque leur mise en œuvre serait de nature à compromettre l’ordre public ou la conduite 
des relations internationales ;  
3° Aux décisions pour lesquelles des dispositions législatives ont instauré une procédure 
contradictoire particulière ; 
4° Aux décisions prises par les organismes de sécurité sociale et par l’institution visée à 
l’article L. 5312-1 du code du travail, sauf lorsqu’ils prennent des mesures à caractère de 
sanction.  

Les dispositions de l’article L. 121-1, en tant qu’elles concernent les décisions individuelles 
qui doivent être motivées en application de l’article L. 211-2, ne sont pas applicables aux 
relations entre l’administration et ses agents. 
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Article L. 122-1 

Les décisions mentionnées à l’article L. 211-2 n’interviennent qu’après que la personne 
intéressée a été mise à même de présenter des observations écrites et, le cas échéant, sur sa 
demande, des observations orales. Cette personne peut se faire assister par un conseil ou 
représenter par un mandataire de son choix.  

L’administration n’est pas tenue de satisfaire les demandes d’audition abusives, notamment 
par leur nombre ou leur caractère répétitif ou systématique. 

Article L. 122-2 

Les mesures mentionnées à l’article L. 121-1 à caractère de sanction ne peuvent intervenir 
qu’après que la personne en cause a été informée des griefs formulés à son encontre et a été 
mise à même de demander la communication du dossier la concernant. 

Article L. 200-1 

Pour l’application du présent livre, on entend par actes les actes administratifs unilatéraux 
décisoires et non décisoires. 

Les actes administratifs unilatéraux décisoires comprennent les actes réglementaires, les actes 
individuels et les autres actes décisoires non réglementaires. Ils peuvent être également 
désignés sous le terme de décisions, ou selon le cas, sous les expressions de décisions 
réglementaires, de décisions individuelles et de décisions ni réglementaires ni individuelles. 

Article L. 211-1 

Le présent chapitre est applicable, outre aux administrations mentionnées au 1° de l’article 
L. 100-3, aux organismes et personnes chargés d'une mission de service public industriel et 
commercial, pour les décisions qu’ils prennent au titre de cette mission.  

Il s’applique également aux relations entre les administrations. 

Article L. 211-2 

Les personnes physiques ou morales ont le droit d’être informées sans délai des motifs des 
décisions administratives individuelles défavorables qui les concernent.  

A cet effet, doivent être motivées les décisions qui : 

1° Restreignent l’exercice des libertés publiques ou, de manière générale, constituent une 
mesure de police ; 
2° Infligent une sanction ; 
3° Subordonnent l’octroi d'une autorisation à des conditions restrictives ou imposent des 
sujétions ;  
4° Retirent ou abrogent une décision créatrice de droits ; 
5° Opposent une prescription, une forclusion ou une déchéance ; 
6° Refusent un avantage dont l’attribution constitue un droit pour les personnes qui 
remplissent les conditions légales pour l’obtenir ; 
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7° Refusent une autorisation, sauf lorsque la communication des motifs pourrait être de nature 
à porter atteinte à l’un des secrets ou intérêts protégés par les dispositions du a au f du 2° de 
l’article L. 311-5 ; 
8° Rejettent un recours administratif dont la présentation est obligatoire préalablement à tout 
recours contentieux en application d’une disposition législative ou réglementaire.  

Article L. 211-5 

La motivation exigée par le présent chapitre doit être écrite et comporter l’énoncé des 
considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de la décision. 

Article L. 221-8 

Sauf dispositions législatives ou réglementaires contraires ou instituant d’autres formalités 
préalables, une décision individuelle expresse est opposable à la personne qui en fait l’objet 
au moment où elle est notifiée. 
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Jurisprudences 

Conseil d’Etat, 6 février 2013, n° 363532, Mme P. 

Les mesures de fermeture de débits de boissons ordonnées par le préfet sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 3332-15 du code de la santé publique (CSP) ont toujours pour objet de 
prévenir la continuation ou le retour de désordres liés au fonctionnement de l’établissement, 
indépendamment de toute responsabilité de l’exploitant. Qu’elles soient fondées sur les dispositions du 
1, du 2 ou du 3 de cet article, de telles mesures doivent être regardées non comme des sanctions 
présentant le caractère de punitions, mais comme des mesures de police. Par suite, c’est toujours 
comme juge de l’excès de pouvoir et non comme juge de plein contentieux que le juge se prononce sur 
les demandes tendant à leur annulation 

Conseil d’Etat, 19 mars 2010, n° 313114, Mme A. 

(…) que, par lettre du 31 mars 2006 notifiée le 5 avril 2006, le préfet de la C a informé Mme A. de son 
intention de prononcer la fermeture provisoire de l’établissement en raison des faits constatés le 7 
février et l’a invitée à présenter des observations dans le délai de huit jours, lequel n’était pas en 
l’espèce insuffisant ; que Mme A. a pu ainsi présenter des observations par une lettre du 10 avril 
2006 ; que le moyen tiré de l’irrégularité de la procédure contradictoire préalable doit par suite être 
écarté (…) 

Conseil d’Etat, 11 mai 2017, n° 410453, Société B.  

(…) Les dispositions des 1, 2 et 4 de l’article L. 3332-15 du code de la santé publique confèrent au 
représentant de l’Etat dans le département et, à Paris, au préfet de police, le pouvoir d’ordonner, au 
titre de ses pouvoirs de police, les mesures de fermeture d’un établissement qu’appelle la prévention 
de la continuation ou du retour de désordres liés à sa fréquentation ou à ses conditions d’exploitation. 
L’existence d’une atteinte à l’ordre public de nature à justifier la fermeture d’un établissement doit être 
appréciée objectivement. La condition, posée par les dispositions précitées, tenant à ce qu’une telle 
atteinte soit en relation avec la fréquentation de cet établissement peut être regardée comme remplie, 
indépendamment du comportement des responsables de cet établissement (…) 

(…) il ressort des termes mêmes de l’arrêté contesté que la fermeture de l’établissement « Le T » a été 
décidée sur le fondement des dispositions du 2.  de l’article L. 3332-15 du code de la santé publique. 
Cette mesure n’avait pas, par suite, à être précédée de l’avertissement préalable prévu pour les 
fermetures prononcées en application des dispositions du 1. de cet article (…) 

Conseil d’Etat, 12 décembre 2014, n° 366450, Société W. 

(…) la fermeture d’un établissement ordonnée par l’autorité compétente sur le fondement de l’article 
L. 3332-15 du code de la santé publique constitue toujours une mesure de police administrative ; que 
la circonstance que les désordres constatés entraînaient un trouble à l’ordre public au sens des 
dispositions du 2 de cet article n’interdisait pas au préfet de faire application des dispositions du 1, dès 
lors que ces désordres résultaient d’infractions à la réglementation applicable aux débits de boissons 
(…) 

Conseil d’Etat, 30 novembre 2007, n° 284124, Sarl C. 

Le juge de l’excès de pouvoir exerce un contrôle de l’erreur manifeste d’appréciation sur la durée de la 
fermeture des débits de boissons et des restaurants ordonnée par le préfet sur le fondement de l’article 
L. 3332-15 du code de la santé publique 
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Cour administrative d’appel de Paris, 14 novembre 2017, n° 15PA04333, Sas M. 

(…) qu’il résulte des termes mêmes de l’arrêté contesté que le préfet a visé expressément le code de la 
santé publique et notamment le 2° de l'article L. 3332-15 ; qu’il a énoncé avec une précision suffisante 
les griefs qu’il a retenus à l’encontre de l’établissement, à savoir le tapage nocturne causé le 9 
septembre 2014 à 23h42 par les clients de l’établissement présents sur la voie publique, la diffusion 
par l’établissement de musique amplifiée sans avoir justifié d’une étude préalable d'impact finalisée 
dans les conditions des dispositions du code de l’environnement ainsi que le mode de gestion de 
l’établissement, en marge de la réglementation, à l’origine de nuisances sonores dont se plaignent de 
manière réitérée les riverains ; qu’il a estimé que ces atteintes à l’ordre et à la tranquillité publics sont 
en relation directe avec les conditions d’exploitation de l’établissement ; qu’ainsi, eu égard à 
l'enchaînement des motifs de l’arrêté contesté, (…) que, le moyen tiré de son insuffisante motivation 
en fait et en droit doit être écarté (…) 

que si les requérants soutiennent qu’ils n'auraient pas été mis à même de présenter utilement leurs 
observations en méconnaissance du principe du caractère contradictoire de la procédure (…) il est 
constant que, par lettre en date du 3 novembre 2014, le préfet a informé le gérant, M. Z., qu’il 
envisageait de prononcer une mesure de fermeture administrative de l’établissement sur le fondement 
notamment des trois griefs susmentionnés et qu’il pouvait présenter des observations écrites et être 
entendu dans un délai de huit jours ; qu’il ressort des pièces du dossier, d’une part, que la lettre 
précitée du préfet de police comportait les précisions suffisantes pour permettre au gérant de 
comprendre les motifs du préfet et d’évaluer la portée des faits reprochés, d'autre part, que M. Z. a 
présenté des observations orales lors d’un entretien qui s’est tenu le 19 novembre 2014 (…) 

qu’il ressort des pièces du dossier et notamment du rapport des services de police du 23 septembre 
2014 établi par un agent assermenté, et n’est pas sérieusement contesté que, d'une part, le 9 septembre 
2014 à 23h42, des clients sortant de l’établissement et regroupés devant sa façade consommaient de 
l’alcool sur la voie publique et parlaient avec intempérance, tandis que le gérant ne parvenait pas à les 
faire rentrer, les portes de l’établissement restant ouvertes et la musique amplifiée qui en émanait 
renforçant encore les nuisances sonores dues aux éclats de voix ; que ces nuisances, de nature à porter 
atteinte à la tranquillité publique, étaient d’un niveau tel que le gérant a été verbalisé pour tapage 
nocturne ; que, si les requérants allèguent que les personnes présentes sur la voie publique provenaient 
du cinéma ou d’établissements voisins, ils ne fournissent aucun élément circonstancié en ce sens alors 
que les forces de police ont identifié les personnes présentes comme des clients de l’établissement ; 
que des nuisances sonores de cette nature provenant de l’établissement ont été dénoncées à de 
nombreuses reprises par les riverains et ont rendu nécessaire l’intervention des services de police ; 
que, d’autre part, le mode de gestion de l’établissement était de nature à générer de tels troubles à 
l’ordre et à la tranquillité publics en l’absence notamment d’aménagements adéquats, tel qu’un fumoir, 
obligeant les clients à sortir sur la voie publique, et de personnels régulièrement affectés au contrôle 
des clients sortant et séjournant sur la voie publique, susceptibles de prévenir et de contenir leurs 
excès ; que ces faits, dont la matérialité est établie par les pièces versées au dossier, entrent dans la 
catégorie des atteintes à l’ordre et la tranquillité publics en relation avec la fréquentation et les 
conditions d’exploitation de l’établissement et sont au nombre de ceux qui justifient légalement une 
mesure de police administrative de fermeture prise sur le fondement du 2° de l’article L. 3332-15 du 
code de la santé publique ; que, dès lors, la décision contestée n’est attachée d’aucune erreur de fait, de 
droit ou de qualification juridique des faits (…) 
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